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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), s’est réunie le 18 février 2025 en visioconférence.
L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de microcentrale hydroélectrique sur le torrent du
Bugeon, porté par la SEM des Demoiselles, sur la commune de Saint-François-Longchamp (73).

Ont délibéré : Pierre Baena, François Duval, Jeanne Garric, Anne Guillabert, Jean-Pierre Lestoille, François
Munoz, Muriel Preux, Catherine Rivoallon-Pustoc’h, Pierre Serne, Benoît Thomé et Véronique Wormser.

En application du règlement intérieur de la MRAe en date du 13 octobre 2020, chacun des membres délibé-
rants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes
n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent
avis.

***

La direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (Dreal) Auvergne-Rhône-Alpes
a été saisie le 20 décembre 2024 par les autorités compétentes pour délivrer l’autorisation du projet, pour
avis au titre de l’autorité environnementale.

Conformément aux dispositions du II de l’article R. 122-7 du code de l’environnement, l’avis doit être fourni
dans le délai de deux mois.

Conformément aux dispositions du même code, les services de la préfecture de Savoie, au titre de ses attri -
butions dans le domaine de l’environnement, et l’agence régionale de santé ont été consultés. Les services
de la préfecture de Savoie ont rendu leur contribution en date du 4 août 2023.

La Dreal a préparé et mis en forme toutes les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre son
avis. Sur la base de ces travaux préparatoires, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit. Les
agents de la Dreal qui étaient présents à la réunion étaient placés sous l’autorité fonctionnelle de la MRAe
au titre de leur fonction d’appui.

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, l’autorité environnementale doit donner
son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en
compte de l’environnement par le projet. L’avis n’est donc ni favorable, ni défavorable et ne porte
pas sur son opportunité. Il vise à permettre d’améliorer la conception du projet, ainsi que l’informa-
tion du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent.

Le présent avis est publié sur le site internet des MRAe. Conformément à l’article R.  123-8 du code
de l’environnement, il devra être inséré dans le dossier du projet soumis à enquête publique ou à
une autre procédure de consultation du public prévue par les dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur.

Conformément à l’article L. 122-1 du code de l’environnement,  le présent avis devra faire l’objet
d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie
électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19.
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Synthèse de l’Avis 

La société d’économie mixte (SEM) « des Demoiselles » porte un projet de création d’une micro-
centrale hydroélectrique sur le Bugeon sur la commune de Saint-François-Longchamp dans le dé-
partement de la Savoie. L’autorisation est sollicitée pour une durée de 40 ans. 

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet sont :

• les milieux aquatiques, du fait de l’inscription récente du Bugeon à l’inventaire départemental
des frayères,

• les milieux naturels situés sur le tracé de la conduite forcée et à l’emplacement de l’usine,

• la réduction des émissions de gaz à effet de serre par la production d’énergie renouvelable ,

• les risques naturels et la vulnérabilité du projet face au changement climatique,

• l’insertion paysagère.

Le dossier comprend tous les éléments prévus par l’article R.122-5 du code de l’environnement et
traite de toutes les thématiques environnementales prévues au même code. Le dossier est correc-
tement illustré et compréhensible pour un public non-averti. Il comprend en annexe les complé-
ments nécessaires à un examen approfondi du projet.

La faiblesse des débits caractéristiques retenus dans l’étude hydrologique, et le débit réservé en
découlant dans le tronçon court-circuité, qui ne permet pas, en première analyse de garantir le dé-
bit minimum biologique, l’absence d’étude de sites alternatifs, et dans une moindre mesure l’ab-
sence d’analyse des impacts paysagers de la centrale constituent des points faibles de cette étude
d’impact qui doivent être approfondis.

L’ensemble des recommandations de l’Autorité environnementale est présenté dans l’avis détaillé.
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Avis détaillé

1. Contexte, présentation du projet et enjeux environnementaux

1.1. Contexte

La société d’économie mixte (SEM)1 des Demoiselles, porte un projet de création d’une micro-cen-
trale hydroélectrique sur le  torrent  du Bugeon  sur la  commune de Saint-François-Longchamp,
dans la vallée de la Maurienne, à 80 km à l’est de Chambéry, en Savoie. La production annuelle
est estimée à 3,56 GWh. La durée d’exploitation sollicitée est de 40 ans.

1 Composée de la commune de Saint-François-Longchamp et de la société   Amarante  .
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Illustration 1: Situation du projet. Source : dossier.

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/entreprise/amarante-451407696
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Le torrent du Bugeon est un cours d’eau à forte pente (17 % en moyenne) court-circuité sur 50 %
de son linéaire, soit 6,2 km. Il draine un bassin versant au droit de la prise d’eau d’environ 14,5 
km² à l’altitude de 1 444 m NGF. 

1.2. Présentation du projet

Les principales caractéristiques du projet,  telles que présentées dans les documents transmis,
sont les suivantes2 :

• une retenue de 188 m²,

• une puissance maximale brute de 1 289 kW,

• une puissance maximale disponible3 de 997 kW,

• une hauteur de chute de 163,28 m,

• un tronçon court-circuité de 1 338 m,

• un module4 au droit de la prise d’eau de 0,527 m³/s,

• un débit maximal de dérivation de 0,805 m³/s,

• un débit réservé de 85 l/s, soit 16 % du module,

• un débit minimum, QMNA55 de 102 l/s.

Les aménagements associés sont les suivants :

• une prise d’eau « Coanda » à la cote 1 144 m NGF, comportant un barrage d’une hauteur
de 2,43 m générant une retenue de 188 m², un seuil déversant, une vanne de dégravage et
une goulotte de dévalaison,

• une conduite forcée d’un diamètre de 700 mm sur une longueur de 1 404 m, enterrée sur
tout son linéaire,

2 L’hydrologie présentée dans le dossier fait débat. Cette problématique est développée aux chapitres 2.1.1 et 2.3.1
du présent avis.

3 La puissance maximale disponible est le produit de la puissance brute (débit X hauteur de chute X 9,81) par le ren-
dement de l’installation (ici de 0,77).

4 Débit moyen inter-annuel.
5 Débit mensuel quinquennal sec, débit minimum ayant une probabilité de survenue annuelle de 20 % (1/5).
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Illustration 2: Implantation des ouvrages. Source : dossier.

http://www.andaco.ch/coandaproducts.html


• une centrale hydroélectrique, d’une surface au sol de 110 m², implantée sur la prise d’eau
de la centrale des Demoiselles,

• la restitution s’effectuera dans la prise d’eau de la centrale des Demoiselles6.

La mise en place de la conduite forcée induira une destruction temporaire d’environ 5 000 m² d’ha-
bitats anthropiques et naturels.

Le raccordement de la centrale au réseau électrique est prévu au poste Énédis situé à une dizaine
de mètres, sans être décrit.

1.3. Procédures relatives au projet

Le projet fait l’objet d’une demande d’autorisation environnementale au titre de la loi sur l’eau7 et
fera l’objet d’une enquête publique.

1.4. Principaux enjeux environnementaux du projet et du territoire concerné

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet sont :

• les milieux aquatiques, du fait de l’inscription récente du Bugeon à l’inventaire départemental
des frayères,

• les milieux naturels situés sur le tracé de la conduite forcée et à l’emplacement de l’usine,

• la réduction des émissions de gaz à effet de serre par la production d’énergie renouvelable,

• les risques naturels et la vulnérabilité du projet face au changement climatique,

• l’insertion paysagère.

2. Analyse de l’étude d’impact

Le dossier  comprend les éléments prévus par l’article  R.122-5 du code de l’environnement et
aborde les thématiques environnementales prévues au même code. Le dossier, qui a fait l’objet
d’une demande de compléments par le service instructeur, est correctement illustré et compréhen-
sible pour un public non-averti. Il comprend en outre en annexe les compléments nécessaires à un
examen approfondi du projet. Les compléments portent essentiellement sur la caractérisation de
l’état initial, et les mesures de compensation relatives aux espèces protégées et au débit réservé
dans le TCC. L’étude d’impact présente cependant certaines faiblesses qui sont développées dans
la suite de cet avis.

2.1. Aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de son évolution

Les enjeux du projet sont abordés à une échelle pertinente. Ils font l’objet de tableaux de hiérarchi-
sation et de cartes de localisation sur l’emprise du projet.

6 Installation qui  a  fait  l’objet  de l’avis  de l’Autorité  environnementale du 18  septembre 2012 téléchargeable ici :
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/2012-savoie-a674.html

7 Article L.214-1 du code de l’environnement.
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2.1.1. Eau et milieux aquatiques

2.1.1.1. Contexte réglementaire.

Le Bugeon est classé en listes 1 et 2 au titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement8. Le
linéaire concerné par le projet est inscrit à l’inventaire départemental des frayères depuis le 13 avril
2023.

2.1.1.2. Hydromorphologie et hydrologie.

Le Bugeon est un torrent de montagne, à forte pente (17 % de moyenne dans le TCC), dont les fa-
ciès d’écoulement majoritaires sont les cascades et les rapides. Il présente un régime nival, avec
des hautes eaux de printemps-été dues à la fonte nivale, et un long étiage d’automne-hiver.

Les débits caractéristiques du Bugeon au droit du projet ont été reconstitués à partir des données
de la station hydrologique EDF en service de 1957 à 1962 (chronique de six années) et les débits
journaliers des quatre dernières années de la centrale des Demoiselles à l’immédiat aval du projet.
Sur ces bases, le module est estimé à 527 l/s (36,3 l/s/km²) et le débit minimum (QMNA) à 102 l/s.
La profondeur de la chronique retenue (six ans) est trop faible9, et ainsi ces valeurs paraissent
sous estimées. Par ailleurs, la méthode de simulation de débits en site non jaugé développée par
l’Irstea10 estime des débits caractéristiques bien supérieurs,  respectivement  802 l/s (55 l/s/km²)
pour  le  module  et  215 l/s  pour  le  QMNA5,  valeurs  assez  proches  de  celles  issues  de  l’outil
« Consensus » de l’office français de la biodiversité (OFB), considéré comme robuste (648 l/s et
44,06 l/s/km²).

L’Autorité environnementale recommande d’analyser de façon plus approfondie l’hydrolo-
gie du Bugeon au droit du projet et de justifier ou de rehausser la valeur des débits caracté-
ristiques retenus afin de garantir l’absence d’incidences sur les milieux aquatiques.

2.1.1.3. Qualité des eaux.

Des campagnes de prélèvements physico-chimiques ont été réalisées sur deux stations, de part et
d’autre de la prise d’eau projetée, lors de l’étiage estival (12/08/2020) et lors des basses eaux hi -
vernales (12/02/2021). Il en ressort que la qualité physico-chimique des eaux du Bugeon est quali-
fiée de très bonne,

2.1.1.4. Peuplement et habitats piscicoles.

Le dossier expose que les enjeux piscicoles sont considérés comme faibles, l’habitat piscicole sur
ce type de faciès étant pénalisé par le nombre réduit de frayères potentielles, et des conditions de
montaison contraintes par la présence régulière d’obstacles infranchissables. En ce qui concerne
la macro faune benthique, la qualité des habitats est intéressante et favorable à l’établissement
d’un peuplement riche et diversifié.

8 Qui prévoit que « l'autorité administrative établisse, pour chaque bassin ou sous-bassin une liste de cours d'eau,
parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très bon état écologique ou identifiés par les schémas di -
recteurs d'aménagement et de gestion des eaux comme jouant le rôle de réservoir biologique... »

9 Un module fiable se calcule avec une chronique de 18 ans (Sauquet, E., et C. Catalogne (2010), Interpolation des
modules:  quelles  évolutions  depuis  la  note  technique  de  1987  ?,  29  pp,  Cemagref)  à  30 ans
(http://wikhydro.developpement-durable.gouv.fr/index.php/Module_(HU).

10 Consultables ici : http://carmen.carmencarto.fr/66/AFB_Reconstitution-chroniques-hydrologiques.map.
Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes

projet de microcentrale hydroélectrique sur le torrent du Bugeon, porté par la SEM des Demoiselles, sur la commune de
Saint-François-Longchamp (73)
Avis délibéré le 18 février 2025 page 8 sur 14

http://carmen.carmencarto.fr/66/AFB_Reconstitution-chroniques-hydrologiques.map.
http://wikhydro.developpement-durable.gouv.fr/index.php/Module_(HU
../../../../../Downloads/Sauquet,%20E.,%20et%20C.%20Catalogne%20(2010),%20Interpolation%20des%20modules:%20quelles%20%C3%A9volutions%20depuis%20la%20note%20technique%20de%201987%20%3F,%2029%20pp,%20Cemagre
../../../../../Downloads/Sauquet,%20E.,%20et%20C.%20Catalogne%20(2010),%20Interpolation%20des%20modules:%20quelles%20%C3%A9volutions%20depuis%20la%20note%20technique%20de%201987%20%3F,%2029%20pp,%20Cemagre


2.1.1.5. Zones humides.

Une caractérisation simplifiée des zones humides a été effectuée dans la zone d’étude élargie, qui
se situe hors de l’inventaire départemental de ces dernières. Il en ressort « que les abords du tor-
rent du Bugeon n’abritent pas de milieux de zones humides : absence de bancs d’alluvions, ab-
sence de forêts alluviales, absences de fourrés alluviaux ».

2.1.2. Milieux naturels terrestres

La zone d’étude se situe à proximité au sein de la Znieff11 de type 2 « Massifs de la Lauzière et du

Grand Arc » et à proximité (300 m) de la Znieff de type 1 « Massif de la Lauzière ».

La zone Natura 2000 la plus proche, le site d’intérêt communautaire (SIC) « Massif de la Lau-
zière » se situe à 1,5 km.

Au sein de l’aire d’étude, 18 habitats naturels ont été inventoriés12, dont deux sont remarquables :

• les mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin,

• les forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin.

A noter que sur les 18 habitats, seuls 11 habitats sont décrits dans le dossier, il convient de com-
pléter la description des 7 habitats manquants.

Les enjeux sont jugés modérés pour les habitats naturels terrestres.

Une seule espèce floristique protégée a été identifiée au sein de la zone d’étude : la Gagée jaune.

En ce qui concerne les espèces exotiques envahissantes, seul un pied de Buddleia de David
(Buddleja davidii) a été mis en évidence au sud de la zone d’étude élargie, dans un secteur rudé-
ralisé.

Les  principaux  enjeux  faunistiques  relevés  pour  chaque  groupe  d’espèces  dans  l’état  initial
concernent l’avifaune (27 espèces, dont le Cincle plongeur et cinq cavernicoles13), les chiroptères
(sept espèces) et les mammifères terrestres (trois espèces, dont l’Écureuil roux)

L’aire d’étude retenue pour les inventaires naturalistes semble pertinente. Les inventaires de ter-
rain ont été complétés par l’étude de la bibliographie disponible. 

Le dossier considère que globalement, le site du projet présente peu d’enjeux, même si certains
secteurs, sont considérés à enjeu modéré, voire fort à très fort. Il s’agit principalement du cours
d’eau (qualité physico-chimique des eaux, et habitat favorable au Cincle plongeur) et des milieux
forestiers favorables à l’avifaune nicheuse et aux chiroptères, traversés par la conduite forcée.

Les enjeux naturalistes font l’objet d’une carte de synthèse par thématique, et d’un tableau récapi-
tulatif14.

L’Autorité environnementale recommande de re-considérer le niveau d’enjeu global.

2.1.3. Paysage

En ce qui concerne le paysage, le dossier expose que : « la vallée du Bugeon, se situe[nt] dans
une interface entre un paysage naturel (notamment en arrière-plan avec les massifs et sommets)
et un paysage de loisir de nature anthropique aux alentours des villages, […] marqué dans la val-
lée  par  de  multiples  modifications  anthropiques  visibles  (parkings,  routes,  pistes  de  ski,  im-
meubles) ».

11 Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique.
12 Voir carte p. 39 de l’étude d’impact.
13 Le Pic noir, le Pic épeiche et les mésanges bleue, à longue queue et nonette.
14 P. 39, 40, 44, 47, 49, 66, 67 et 68 ibid.
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2.2. Alternatives examinées et justification des choix retenus au regard des objec-
tifs de protection de l’environnement

Le dossier n’expose pas de recherche de site alternatif. Seul un chapitre consacré à l’étude itéra-
tive de trois scénarios d’implantation est présenté, démarche ayant conduit à une adaptation du
projet initial aux enjeux environnementaux.

L’amélioration du projet sur le site retenu ne dispense pas la maîtrise d’ouvrage de restituer les dé-
marches  et  l’analyse  des  critères  environnementaux  pris  en  compte  à  cette  occasion,  ayant
conduit à l’implantation retenue.

L’Autorité environnementale recommande de compléter le dossier avec une étude appro-
fondie des alternatives possibles et de l’argumentaire sur la base de critères environnemen-
taux ayant conduit au choix du site retenu.

2.3. Incidences du projet sur l'environnement et mesures prévues pour les éviter, 
les réduire ou les compenser

Le dossier distingue les incidences du projet en phase travaux de ses incidences en phase d’ex-
ploitation. L’évaluation des impacts est réalisée sur l’ensemble des thématiques identifiées dans
l’état initial. Les mesures d’évitement de réduction et de compensation des impacts négatifs poten-
tiels sont détaillées. Le dossier propose une synthèse des impacts résiduels15 par type de milieu
qui conclut à des impacts non-significatifs à modérés. 

2.3.1. Incidences en phase travaux

2.3.1.1. Impacts sur les milieux aquatiques.

Le Bugeon est soumis aux risques de pollution des eaux par les matières en suspension ou les
substances polluantes lors des travaux de construction de la prise d’eau. Par ailleurs, la faune pis-
cicole sera perturbée par les travaux. Les principales mesures de réduction consistent en la réali-
sation des travaux hors d’eau par la mise en place d’un batardeau, l’adaptation du calendrier des
travaux (hors des périodes de reproduction) et la réalisation d’une pêche de sauvegarde.

2.3.1.2. Impacts sur les milieux terrestres.

20 arbres gîtes se situent sur le tracé de la conduite, la mesure d’évitement consiste en l’adapta-
tion du tracé de la conduite, qui permet d’en sauvegarder 17.  Les principaux habitats concernés
sont les zones humides situées à l’aval du projet. La mesure de réduction consiste principalement
en la mise en œuvre d’un massif drainant inséré autour de la conduite pour permettre la transpa-
rence des écoulements souterrains.

En ce qui concerne la faune terrestre, les principales mesures de réduction consistent en l’adapta-
tion du calendrier des travaux (hors des périodes de nidification des oiseaux et d’hibernation des
chiroptères) et la mise en œuvre d’un protocole d’abattage des trois arbres gîtes. 

2.3.2. Incidences en phase d’exploitation

2.3.2.1. Impacts sur les milieux aquatiques.

Le projet nécessite la construction, pour la prise d’eau, d’un barrage d’une hauteur de 2,43 m et la
création d’un tronçon court-circuité (TCC) d’une longueur d’environ 1 404 m sur le Bugeon.

15 P. 122 à 124 ibid.
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La  morphologie  du  TCC (écoulements  rapides,  faciès  chaotiques,  nombreux  infranchissables)
conduit le dossier à conclure à une faible incidence du projet sur la faune piscicole, mais qui reste
à justifier sur les invertébrés.

Le choix retenu du débit minimum de 16 % du module16, soit 85 l/s qui correspond à 90 % du QM-
NA5 ne permet pas de garantir un débit suffisant pour la faune piscicole. En effet, l’hydrologie du
cours d’eau semble sous-évaluée (voir chapitre 2.1.1 du présent avis) et un débit réservé de 85 l/s
ne  représente  que  40 % du  QMNA5 (calculé  par  l’Irstea)  qui  est  pourtant  souvent  considéré
comme le débit minimum biologique17.

Par ailleurs, la vulnérabilité du milieu à une augmentation de la température conjointement à une
baisse des débits n’est pas analysée, non plus que celle du projet à l’évolution de l’intensité et de
la fréquence des évènements climatiques, du fait de l’évolution du climat, et nécessite d’être abor-
dée.

L’Autorité environnementale recommande de revoir la valeur du débit réservé ou de justifier
que cette valeur correspond au débit minimum biologique qui garantit en permanence la
vie, la circulation et la reproduction des espèces de prendre le cas échéant, les mesures
d’évitement, de réduction et si besoin de compensation en conséquence et d’évaluer la vul-
nérabilité du projet (à court, moyen et long terme) au changement climatique.

La mesure de compensation envisagée consiste en la restauration du ruisseau des Blachères, si-
tuée à 6 km à l’aval de la confluence entre l’Arc et le Bugeon18.

Par ailleurs, les conséquences éventuelles des terrassements et drainages sur la fonctionnalité
des zones humides décrites dans l'étude géotechnique, n’ont pas été analysées.

L'Autorité environnementale recommande de justifier l’absence d’impact des terrassements
drainages sur la fonctionnalité des zones humides situées en aval.

2.3.2.2. Impacts sur les milieux terrestres.

100 % du linéaire de la conduite forcée étant enterré, et la reconstitution des habitats et de la flore
sur les emprises du chantier étant prévue, le projet n’induira pas de modification du fonctionne-
ment de la zone d’étude. Ainsi, les incidences permanentes sur les habitats et la flore sont jugées
nulles à faibles, et faibles à modérés sur la faune terrestre.

La mesure de réduction consiste en le remise en état des accès à l’issue des travaux.

En ce qui concerne le paysage, l’étude d’impact conclut à un impact faible, la prise d’eau étant si-
tuée en forêt, et visible par les seuls pratiquants du sentier. La conduite forcée est enterrée et la
centrale se situe en fond de vallée, au sein d’un secteur boisé et sur un ouvrage existant. Toute-
fois, le dossier ne comporte ni analyse paysagère, ni photomontage.

L’Autorité environnementale recommande de compléter  le dossier  par  une analyse plus
poussée de l’impact paysager en toute saison de la conduite forcée et de la centrale et par
les mesures d’évitement, de réduction ou de compensation qui s’avéreraient nécessaires.

16 L’article L.214-18 du code de l’environnement prévoit 1/10ᵉ du module.
17 Il est communément admis que, sur les cours d’eau où le débit minimum biologique ne peut être calculé, les débits

structurants pour la fonctionnalité et l’abondance des biocénoses aquatiques restent la valeur et l’occurrence des
débits d’étiage et qu’ainsi le débit réservé doit être au moins équivalent voire supérieur au QMNA5.

18 Voir détails p. 136 et 137 ibid.
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2.3.2.3. Impacts sur le paysage

Le fond de vallée n’est pas visible depuis les villages en raison de la forme encaissée et boisée de
la  vallée.  l’ajout  d’une  construction  supplémentaire,  l’usine  hydroélectrique,  et  du  rejet  de  la
conduite amplifiera l’aspect non naturel et la marque humaine du lieu. L’accès au chemin de ran-
donnée des demoiselles coiffées peut également être compromis depuis cette piste en fonction de
l’aménagement choisi et de sa réalisation, mais l’endroit serait peu fréquenté. L’impact permanent
sur le paysage est jugé comme faible. Des plans précis des différents ouvrages figurent bien dans
des annexes, mais aucune simulation montrant leur insertion dans le paysage n’a été produite.

Illustration 3: Plan de principe de la centrale

2.3.2.4. Effets cumulés

Le dossier considère que l’installation de la nouvelle centrale hydroélectrique constitue un allonge-
ment du linéaire de TC sur le torrent du Bugeon mais la recherche de projets pouvant engendrer
des potentiels effets cumulés n’a pas été effectué, hors au moins deux micro-centrales sont déjà
existantes sur le Bugeon, en aval du projet.

L’Autorité environnementale recommande que l’évaluation des potentiels effets cumulés
soit réalisée avec l’ensemble des projets connus puis de proposer des mesures d’évite-
ment, de réduction voire de compensation permettant d’aboutir à des impacts résiduels non
significatifs.

2.4. Vulnérabilité du projet aux risques naturels et au changement climatiques

Les risques naturels auxquels sera potentiellement soumise la conduite sont les suivants : risque
sismique,  inondations,  crue  torrentielles,  chutes  de  blocs,  suffosion  et  glissements  de  terrain.
L’étude géotechnique de niveau avant projet a concerné l’ensemble des risques précités à l’excep-
tion des risques inondations et crues torrentielles. La pièce jointe n°14 du DDAE apporte des élé-
ments réglementaires justifiants l’absence d’étude de danger relatif à l’ouvrage hydraulique et la
conduite forcée.

La commune n’est pas dotée d’un PPRn. Le projet est situé en zone de sismicité modérée (ancien-
nement zone 3), aucune zone de glissement ou de mouvement de terrain particulier n’a été obser-
vée au droit de la zone d’implantation du projet (à partir de photos dont les plus anciennes datent
de 1964). La carte géologique ne fait pas état d’accident géologique particulier ni de zone en glis-
sement, comme cela est souvent le cas dans les terrains superficiels morainiques de la commune.

Une note technique du 30 novembre 2023 annexée au dossier fait une synthèse des aléas natu-
rels auxquels sera soumise la conduite ainsi que des propositions d’adaptation qui sont faites au
niveau avant-projet.
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Les risques naturels sont considérés dans l’étude d’impact comme nul mais sans en apporter la
preuve, notamment pour les crues torrentielles. 

L’Autorité  environnementale  recommande de  compléter  le  dossier  par  une  analyse  des
conséquences éventuelles des aléas crue torrentielle sur les ouvrages de ce projet prenant
en compte le changement climatique.

La durée d’exploitation envisagée de 40 ans doit être réduite afin de réexaminer si nécessaire et
dans des délais raisonnables les caractéristiques de l’aménagement dans le cadre de la modifica-
tion des écoulements à moyen terme induit par le réchauffement climatique.

L’Autorité environnementale recommande de réduire la durée d’exploitation envisagée à 20
ans afin de pouvoir réévaluer les caractéristiques de l’aménagement en fonction de la modi-
fication des écoulements induits par le réchauffement climatique.

2.5. Dispositif de suivi proposé

Le dossier prévoit la mise en œuvre d’un dispositif de suivi de l’état de l’environnement et des me-
sures  d’évitement  et  de  réduction  mises  en  place.  Le  dossier  décrit  les  différents  suivis  qui
couvrent les différentes thématiques traitées, ainsi que leur périodicité et leur financement.

En ce qui concerne la phase chantier, un suivi par un écologue est prévu (validation du calendrier
des travaux, balisage des zones mises en défens, protocole d’abattage des arbres gîtes).

En phase exploitation, un suivi des milieux aquatiques est prévu à n (deux campagnes pour la
température et la prise en glace) et ensuite pour tous les paramètres à n+3,n+6, n+9 et n+12

Le dossier expose que le suivi hydrologique permettra de proposer une éventuelle augmentation
du débit réservé.

Le suivi concernera également le Cincle plongeur (n, n+3, n+6, n+9 et n+12), les zones humides
(n+1, n+3, n+5), la recolonisation végétale (n+1, n+3, n+5), les espèces exotiques envahissantes
(n+1, n+3, n+5) et la Gagée jaune (n+1, n+3, n+5).

Le dossier ne précise pas dans quel cadre et à quelle fréquence le maître d’ouvrage reverra, en
cas d’écart par rapport aux résultats attendus, les mesures mises en œuvre, ni comment il en in-
formera le public.
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Bien que les zones humides identifiées soient évitées, un suivi pendant la phase travaux permet-
trait de s’assurer de l’innocuité des travaux sur le maintien des zones humides.

L’Autorité environnementale recommande au maître d’ouvrage de justifier les durées de
suivi retenues, de décrire le dispositif mis en place pour analyser l’ensemble des données
de suivi recueillies et réajuster les mesures d’évitement, de réduction et de compensation si
nécessaires.

L’Autorité environnementale recommande de réaliser un suivi des zones humides identi-
fiées pendant la phase travaux.

2.6. Résumé non technique de l’étude d’impact 

Le résumé non technique de l’étude d’impact se situe en préambule de l’étude d’impact (p. 12 à
20) et fait également l’objet d’un document distinct. Il est clair, complet, facilement lisible et correc-
tement illustré. Il permet une compréhension aisée du projet de la part du public. Il souffre toutefois
des mêmes omissions que l’étude d’impact.

L’Autorité environnementale recommande de prendre en compte dans le résumé non tech-
nique les recommandations du présent avis.
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